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Il comprend notamment :

 Une présentation synthétique de l’environnement général, 
de la loi de finances et de ses répercussions au niveau 
local ; 

 Les orientations budgétaires envisagées portant sur les 
évolutions prévisionnelles des dépenses et recettes, en 
fonctionnement comme en investissement ;

 La présentation du plan pluriannuel des investissements ;

 Des informations relatives à la structure et à la gestion de 
l’encours de la dette contractée et les perspectives pour le 
budget.

Le rapport d’orientation budgétaire : Une obligation pour les 
communes de plus de 3 500 habitants.
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Quelques Chiffres

 Un indice des prix élevé

 Inflation 2023 : + 4,9%; Estimation 2024 : +2,6%

 PIB : + 1% en 2023; + 0,9% estimé en 2024

 Un taux de chômage 2023 : 7,1 %

Partie 1 : Environnement général
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En France : Une situation économique qui se maintient

 Une consommation des ménages qui tend à être plus dynamique

 Un investissement des entreprises en hausse

 Un ralentissement de l’inflation qui devrait se poursuivre en 2024

 Reconduction et atténuation du mécanisme de reversement de la CFE
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Projet de Loi des finances 2024 : 

 La LPFP 2023-2027 vise un déficit sous les 3 % en 2027

 La part des dépenses publiques doit baisser de 1% dans le PIB sur cette même période

 L’Etat fixe un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement à 2% en 2024 

(Pour Marolles, l’évolution ne dépassera pas les 1%), 

 Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : + 222,5 millions d’euros ;

 Fonds verts : 2,5 Milliards d’euros

 Modifications de l’exonération de la TFPB

 Reconduction et atténuation du mécanisme de reversement de la CFE

 Création d’un état annexé : « impact du budget pour la transition écologique »
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ROB Marolles-en-Brie 
Des orientations fortement impactées par un contexte économique inflationniste.

 Une inflation persistante en 2023;

 Une augmentation de dépenses de personnel suite au diverses revalorisations 
successives ;

 Hausse des prix…

Cependant, la municipalité poursuivra en 2024 une politique de maitrise des 
dépenses publiques sans recours à l’emprunt et sans augmentation des taux 

d’impôts et des tarifs communaux.

Ainsi, nous préserverons le pouvoir d’achat des Marollais, tout en poursuivant un 
programme d’actions ambitieux grâce à une recherche active de subventions publiques 

et privées, une maîtrise de nos dépenses.
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Partie 2 : Budget Communal  –  A) Budget de fonctionnement 2023
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Partie 2 : Budget Communal  –  B) Budget d’investissement 2023



Partie 3: Orientations budgétaires 2023
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Partie 3: Orientations budgétaires 2023
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Les orientations budgétaires pour 2024 prévoient :  
Un budget de fonctionnement de 10.280.740 € 
Un budget d’investissement de 2.944.170 €.
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Une prévision de 10.280.740 € répartie comme suit :

 980.856 € en résultat reporté de 2022

 7.356.000 € en impôts

 358.000 € en taxes d’aménagement

 485.480 € en dotations et participations

 532.100 € en produits de services

 24.500 € en atténuation de charges

 366.000 € en revenus des immeubles

 95.004 € en autres produits

 82.800 € en opérations d’ordre entre section

Les recettes de fonctionnement
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Taux communaux
 TH : 25,02 % (uniquement pour les résidences secondaires)

 TFB : 35,57 % (taux communal 2020 + taux départemental soit 21,82 et 13,75)

 TFNB : 51,05 % - inchangé

Nous proposons des taux inchangés pour cette exercice.

Nous avons estimé une recette identique à celle perçue en 2023 pour les impôts locaux 
(suite à l’augmentation des bases annoncées, cette recette devrait être supérieure).

* Taxe d’habitation uniquement pour les résidences secondaires

Taxe 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 PROPOSITION 
2024

TH 24,12% 25,56% 25,88% 25,02% 25,02% 25,02% 25,02% 25,02% 25,02%
TFB 20,58% 22,22% 22,59% 21,82% 21,82% 35,57% 35,57% 35,57% 35,57%
TFNB 52,15% 52,15% 52,80% 51,05% 51,05% 51,05% 51,05% 51,05% 51,05%
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Dotation Globale de Fonctionnement (DGF). 

La DGF s’est élevée à 162 350€ en 2023.

Le montant prévisionnel 2024 est identique à celui 2023 (stabilisation de la DGF), hors écrêtement 
qui peut la modifier. 

Pour Marolles, cet écrêtement est estimé à un montant proche de 22.000 €.
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Les dépenses de fonctionnement

Une prévision de 10.280.740 € répartie comme suit :

 2.218.543 € en charges à caractère général

 3.534.000 € en charges de personnel

 736.500 € en atténuation de produits

 2.321.986 € en charges de gestion courante 

 125.500 € en charges financières

 137.000 € en dépenses imprévues

 2.211 € en autres charges

 505.000 € en opérations d’ordre entre section

 700.000 € en virement avec section d’investissement
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Charges financières
Les frais financiers comprennent essentiellement les intérêts de la dette, aucun emprunt n’a été contracté 
en 2023, ce qui permet d’évaluer à la baisse le remboursement des intérêts pour 2024 à 125.500 €

Effectifs
81 postes budgétaires sont ouverts dont 72 pourvus au 01 janvier 2024 selon la répartition ci-dessous : 

 

  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 PREV. 
2024 

Remboursement 
des Intérêts de 

la dette en € 
192 995 193 169 188 336 178 167 168 319 157 517 147 389 134 670 125 500 
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Les recettes d’investissement

Une prévision de 2.944.170 € répartie comme suit :

 57.273 € en résultat reporté de 2023

 412.500 € en dotations et fonds divers

 278.000 € en excédent de fonctionnement

 939.397 € en subvention d’investissement

 752.000 € en opérations d’ordre entre section

 505.000 € en amortissement des immobilisations

 700.000 € en versement de section de fonctionnement (autofinancement)
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La municipalité poursuit une politique active de subventions
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Les dépenses d’investissement

Une prévision de 2.944.170 € répartie comme suit : 

 246.737 € en emprunt et dettes

 2.000 € en dotations et fonds divers

 173.446 € en immobilisations incorporelles

 1.440.805 € en immobilisations corporelles

 418.800 € en immobilisations en cours

 134.800 € en opérations d’ordre entre section

 527.852 € en Reste à Réaliser
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Il n’est pas prévu de recours à de 
nouveaux emprunts en 2024

La dette sera à moitié remboursée en 
2028 et la totalité en 2045

Les annuités sont stables jusqu’en 2025
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